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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
DU 17 NOVEMBRE 2023

L'an deux mil vingt-trois,
Le 17 novembre,
A 9 heures,

Les associés de la société 13 EN SANTE, société d'exercice libéral à responsabilité limitée  au capital 
de 300 euros divisé en 300 parts sociales, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au 
siège social, sur convocation faite par la gérance.

Sont présentes :

Madame Gaëlle DAMLAMIAN, titulaire de 150 parts sociales en pleine propriété

Madame Marion DOREL, titulaire de 150 parts sociales en pleine propriété

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant 
le capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Conformément au TITRE IV des statuts et à l'article R. 221-3 du Code de commerce applicable aux 
SARL sur renvoi de l’article R 223-24 du Code de commerce, le présent procès-verbal est signé au 
moyen d’une signature électronique qui respecte les exigences relatives à une signature 
électronique avancée prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur.

Madame Marion DOREL préside l'Assemblée en sa qualité de gérante associée.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport de la gérance,
- Modification de la date de clôture de l'exercice social,
- Modification corrélative des statuts,
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée :

- le rapport de la gérance,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 
délai fixé par lesdites dispositions.



L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance.

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de modifier 
la date de clôture de l'exercice social et de la fixer au 31 décembre de chaque année. L'exercice 
social en cours aura donc une durée exceptionnelle de 5 mois, jusqu'au 31 décembre 2023.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

En conséquence de l'adoption de la résolution précédente, l'Assemblée Générale décide de modifier 
l'article 6 des statuts comme suit :

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL

"Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 
31 décembre."

Le deuxième paragraphe est supprimé.

Le reste de l'article demeure inchangé.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
gérantes et les associés ou leurs mandataires.

Gaëlle DAMLAMIAN Marion DOREL
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SELARL 13 EN SANTE - Statuts constitutifs 

TITRE 1 

FORME - OBJET- DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCICE 

Article J er - FORME 

La société est une société d'exercice libéral à responsabfüté limitée régie par la loi no 90-J 258 du 31 
décembre 1990, les textes pris pour son application, les dispositions législatives et réglementaires 
applicables à la profession Infïnnières, intinniers, ainsi que par les dispositions du Code de comn1erce 
applicables aux sociétés commerciales et les présente, statuts. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet l'exercice de la profession 
- Infirmières, infirmiers
Elle ne peut accomplir les actes de cette profession que par l'intem1édiaire de l'un de ses associés 
ayant qualité pour l'exercer. 
La société peut en outre accomplir toutes les opérations financières, commerciales, civiles, 
.immobilières ou mobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et de 
nature à favoriser son extension ou son développement. 

Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est 

"13 EN SANTE" 

Tous les actes et documents de la société destinés aux tiers doivent mentionner la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement de la mention " Société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée" ou des initiales" SELARLII et deJ'inogcjation du capital social. 

- • -
' -----·--·--·----- __ .,__::_ -

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au : : 46 Boulevard Kraemer 13014 MARSEILLE.

Le transfert du siège social est décidé par décision collective extraordinaire des associés. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée H quatre-vingt-dix-neuf (99) années à c�nnpter de son imrnatriculatiou 
au registre du commerce et des sociétés, sauf ies cas de dissolution anti�îpée ou de prorogation prévus 
par les présents statuts. 

Article 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se tennine le 3 l décembre de chaque année. 
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